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C’est quoi un Grand Site de France ?

Un Grand Site de France est un territoire au paysage remarquable, reconnu pour sa beauté, 
sa valeur patrimoniale et son importance culturelle ou naturelle. Paysages emblématiques 
connaissant une forte fréquentation touristique et protégés par les dispositions prévues aux 
articles L341-1 et suivants du code de l’environnement, les Grands Sites de France ont pour 
objectif de trouver un équilibre entre préservation de la valeur patrimoniale, vie locale et 
accueil du public.

Le label Grand Site de France, attribué par l’État pour 8 ans, distingue les territoires qui 
s’engagent dans une gestion exemplaire et durable de leurs paysages.
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A quoi sert un Grand Site de France ?

Un Grand Site de France repose sur un projet de territoire 
partagé. Les collectivités, les habitants, les acteurs locaux 
et les partenaires travaillent ensemble pour :

•	 Préserver les paysages et les milieux naturels ;

•	 Valoriser le patrimoine historique et culturel ;

•	 Organiser et gérer la fréquentation (sites d’accueil, 
découverte de qualité...) ;

•	 Sensibiliser les visiteurs au respect des lieux ;

•	 Soutenir une économie locale compatible avec les 
enjeux environnementaux.

Être Grand Site de France, ce n’est donc pas seulement un 
label prestigieux : c’est une démarche vivante, inscrite dans 
le temps, qui vise à transmettre des paysages d’exception 
aux générations futures, tout en permettant à chacun de 
les découvrir et de les comprendre.
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Quels sont les 26 Grands Sites de France ?
1.	 Aven d’Orgnac
2.	 Baie de Somme
3.	 Bibracte - Morvan des Sommets
4.	 Camargue gardoise
5.	 Cap d’Erquy - Cap Fréhel
6.	 Chaîne des Puys - Puy de Dôme
7.	 Cirque de Navacelles
8.	 Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du Brian
9.	 Conca d’Oru, vignoble de Patrimonio golfe de Saint-Florent
10.	Concors - Sainte-Victoire
11.	Dunes de Flandre
12.	Dunes Sauvages de Gâvres à Quiberon
13.	Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort
14.	Gorges de l’Hérault - Saint-Guilhem-le-Désert
15.	Gorges du Tarn, de la Jonte et Causses
16.	 Iles Sanguinaires - pointe de la Parata
17.	Les Deux-Caps Blanc-Nez, Gris-Nez
18.	Marais Poitevin
19.	Massif du Canigó
20.	Montségur
21.	Pointe du Raz en Cap Sizun
22.	Puy Mary - Volcan du Cantal
23.	 Salagou - Cirque de Mourèze
24.	 Solutré Pouilly Vergisson
25.	Vallée de la Vézère
26.	Vézelay

14 - Gorges de l’Hérault - St-Guilhem-le-Désert

4 - Camargue gardoise
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7 - Cirque de Navacelles

19 - Massif du Canigó
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FÉVRIER 2026   Projets Grands Sites de France

Bonifacio .............................................................................................43
Canal du Midi - Béziers * ..........................................................44
Cirques et Vallées de Gavarnie-Gèdre * ..........................45
Des Salines à la Baie des Anglais ...........................................46
Gerbier - Mézenc ..........................................................................47
Havre du Payré ...............................................................................48
Presqu’île de Crozon ...................................................................49
Vallée du Hérisson - Plateau des 7 Lacs...........................50
Vignobles et Reculées du Jura ................................................51

 2 grandes collectivités
Département de l’Hérault
Département du Puy-de-Dôme

  Sites classés engagés dans la  
démarche Grand Site de France

Cirque du Fer à Cheval ................................................................27
Cité de Carcassonne * .................................................................28
Conques Vallées Lot et Dourdou ** ...................................29
Dune du Pilat ......................................................................................30
Falaises d’Etretat - Côte d’Albâtre .........................................31
Gorges de l’Ardèche ......................................................................32
Gorges du Gardon ..........................................................................33
Gorges du Verdon ...........................................................................34
La Fontaine de Vaucluse ...............................................................35
La Hague ...............................................................................................36
Marais de Brouage...........................................................................37
Massif de l’Estérel .............................................................................38
Massif du Ballon d’Alsace ............................................................39
Ocres du Luberon ...........................................................................40
Presqu’île de Giens et Salins d’Hyères ................................41
Rocamadour ** .................................................................................42

* site du patrimoine mondial - ** site du patrimoine mondial 
au titre des chemins de Saint-Jacques de Compostelle - *** 
site faisant partie du Bien “Causses et Cévennes, paysage 
culturel de l’agropastoralisme méditerranéen”, inscrit sur la Liste 
du patrimoine mondial **** site faisant partie du Bien “Val de 
Loire entre Sully-sur-Loire et Chalonnes”, inscrit sur la Liste du 
patrimoine mondial

Le label Grand Site de France est décerné par l’État, au gestionnaire 
du Grand Site, pour 8 ans. Il vient reconnaître que son action est 
conforme aux principes du développement durable.

  26 Grands Sites de France
Aven d’Orgnac .................................................................................1
Baie de Somme ...............................................................................2
Bibracte - Morvan des Sommets...........................................3
Camargue gardoise ........................................................................4
Cap d’Erquy - Cap Fréhel ..........................................................5
Chaîne des Puys - Puy de Dôme * ......................................6
Cirque de Navacelles *** ..........................................................7
Cité de Minerve, gorges de la Cesse et du Brian ........ 8
Conca d’Oru, vignoble de Patrimonio
golfe de Saint-Florent ...................................................................9
Concors - Sainte-Victoire ....................................................... 10
Dunes de Flandre ........................................................................ 11
Dunes Sauvages de Gâvres à Quiberon ........................ 12
Estuaire de la Charente, Arsenal de Rochefort.......... 13
Gorges de l’Hérault - Saint-Guilhem-le-Désert ** .. 14
Gorges du Tarn, de la Jonte et Causses *** ................. 15
Iles Sanguinaires - pointe de la Parata ............................. 16
Les Deux-Caps Blanc-Nez, Gris-Nez ............................... 17
Marais Poitevin .............................................................................. 18
Massif du Canigó .......................................................................... 19
Montségur ........................................................................................ 20
Pointe du Raz en Cap Sizun .................................................. 21
Puy Mary - Volcan du Cantal ................................................. 22
Salagou - Cirque de Mourèze .............................................. 23
Solutré Pouilly Vergisson .......................................................... 24
Vallée de la Vézère * .................................................................. 25
Vézelay * ........................................................................................... 26
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Le long parcours vers
la labellisation
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Montségur vu depuis la Réserve Naturelle

11
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1

Une démarche territoriale préalable

Avant même de prétendre au label, le territoire doit s’engager dans une démarche d’un « Projet Grand 
Site de France » avec l’État et les acteurs locaux.
Cette étape peut durer plusieurs années, avec des phases d’étude, de concertation, de planification et la 
mise en œuvre d’actions concrètes.

Comment se déroule une procédure de labellisation au 
Grand Site de France ?

2

Constitution du dossier de candidature

Lorsque le projet territorial est suffisamment avancé, la structure porteuse prépare un dossier de 
candidature au label. Le dossier doit montrer que :
•	 Le territoire s’engage à préserver les sites classés monuments naturels et sites selon la loi de 1930 ;
•	 un projet de territoire de gestion durable est mis en place ;
•	 les acteurs locaux sont associés et mobilisés autour de ce projet.

3

Instruction locale du dossier

Une fois le dossier prêt :
•	 Le dossier est envoyé au Préfet de département, représentant de l’État ;
•	 Le Préfet sollicite l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites 

(CDNPS) sur le dossier de candidature ;
•	La candidature est présentée pour avis à une commission locale d’experts ;
•	 Le Préfet envoie le dossier à l’administration centrale au Ministre chargé de l’Environnement.
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4

Avis et expertise au niveau national

Le Réseau des Grand Site de France se rend sur place et rédige un avis présenté devant la commission 
national d’experts (CSSPP)
Le Ministère de l’Environnement :
•	missionne un expert indépendant pour auditer le territoire et rédiger un rapport d’évaluation ;
•	 convoque une commission nationale d’experts qui examine le dossier.
Ce sont des étapes clés : la commission donne un avis sur la recevabilité et la qualité du projet, ce qui 
influence fortement la décision finale.

5

Décision ministérielle

Si le dossier est jugé recevable :
•	Le ministre chargé des sites attribue officiellement le label « Grand Site de France » à la structure 

gestionnaire du site ;
•	 Le label est accordé pour une durée de 8 ans. Il peut être renouvelé après une nouvelle évaluation.
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Après l’obtention du label

Le territoire et sa structure gestionnaire doivent :
•	 poursuivre l’amélioration des actions engagées dans le programme de gestion durable ;
•	 continuer d’adapter l’accueil du public, la valorisation du patrimoine et la préservation du site ;
•	 préparer le dossier de demande de renouvellement du label avant la fin de la période de labellisation si le 

territoire souhaite conserver le label ;
•	 Si les engagements ne sont pas respectés, le label peut être retiré avant terme.

En résumé

La labellisation Grand Site de France est une démarche longue, collective et rigoureuse qui 
implique :
•	 un projet de territoire solide ;
•	 une gouvernance partenariale ;
•	 des actions concrètes de préservation et d’accueil durable ;
•	 des étapes d’instruction à différents niveaux (local et national) ;
•	 une décision finale du ministère après avis d’experts et de commissions spécialisées.
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Et pour le Grand Site de France Montségur ? 

Printemps 2012
La Communauté de Communes 
du Pays d’Olmes initie la 
démarche Grand Site afin 
d’optimiser l’accueil du public et 
de préserver son patrimoine.

2018-2019
Conception du projet et du 
programme d’actions.

2016
Avec l’approbation du Ministère 
de la Transition Écologique, le 
territoire intègre officiellement 
la démarche « Opération Grand 
Site de France ».

3 décembre 2020
Validation du projet et du 
programme d’actions par la 
Commission Supérieure des Sites, 
Perspectives et Paysages (CSSPP).
La première étape de la démarche 
est franchie : Montségur devient 
Projet Grand Site de France.

12 mars 2020
Commission Départementale 
de la Nature, des Paysages et 
des Sites (CDNPS).

22 et 23 octobre 2020
Mission d’Inspection 
Générale.
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26 janvier 2026
Labellisation Grand Site 
de France pour 8 ans. 

2021 - 2025
Mise en oeuvre des actions 
du Projet Grand Site de 
France.

Mai 2025
Dépôt officiel du dossier 
de candidature au label 
Grand Site de France.

20 novembre 2025
Examen et audition du dossier 
de candidature par la CSSPP.
Avis favorable pour 
l’attribution du label.

2033

2026 - 2033
Mise en oeuvre du 
programme d’actions 
du Grand Site de 
France.
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16 mai et 5 août 2025
CDNPS de l’Ariège et 
de l’Aude.

07 au 09 octobre 2025
Mission d’Inspection 
Générale.

16 et 17 septembre 2025
Accueil de la commission 
label du Réseau du Grand Site 
de France
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Montségur, carte d’identité du 
Grand Site de France

18



19

Montségur vu depuis le Fourniel
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Périmètres du Grand Site de France Montségur et
de la Communauté de Communes du Pays d’Olmes

Périmètre du Grand Site de France Montségur

Communes du Grand Site de France Montségur

Laroque d’Olmes

Roquefixade
Lavelanet

Montferrier

Bénaix Bélesta

Fougax et 
Barrineuf

Montségur

Prades

Comus

vers Foix

vers Mirepoix

vers Ax-les-Thermes

vers Quillan

Aude

Ariège
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2 départements (Ariège, Aude)

3 Communautés de Communes

9 306 hectares

7 communes

2 400 habitants

35 000 visiteurs au château de Montségur / an

3 sites classés (Montségur, Gorges de la Frau, 

Fontaine de Fontestorbes)

1 Monument Historique (château)

1 démarche Patrimoine Mondial de l’UNESCO

1 Pays d’Art et d’Histoire

1 Réserve Naturelle Régionale du massif du Saint 

Barthélémy

1 Site Natura 2000 « Gorges de la Frau et Bélesta »
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Montségur, des paysages 
remarquables et identitaires
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Étang de Moulzoune
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Perché à 1207 mètres d’altitude sur son piton rocheux, le château de Montségur domine 
majestueusement les paysages pyrénéens de l’Ariège. Ce lieu emblématique invite les visiteurs 
à découvrir un patrimoine exceptionnel où se mêlent histoire cathare, nature préservée et 
panoramas à couper le souffle.
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Un site emblématique de l’histoire cathare

Montségur incarne l’un des épisodes les plus marquants de 
l’histoire médiévale du sud de la France. En 1244, après 
dix mois de siège, cette forteresse, dernier refuge des 
Cathares, tombe aux mains des croisés royaux. Plus de 200 
Parfaits et Parfaites cathares choisissent le bûcher plutôt 
que l’abjuration, inscrivant à jamais Montségur dans la 
mémoire collective comme symbole de résistance et de 
foi.

Aujourd’hui, le site de Montségur raconte cette histoire 
poignante. La forteresse actuelle, reconstruite après 1244, 
témoigne de l’architecture militaire médiévale et offre 
une plongée fascinante dans le passé.
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Des paysages remarquables et identitaires

Le Grand Site de France Montségur ne se limite pas au 
château.

Il englobe un territoire d’une richesse géologique et 
paysagère exceptionnelle, où se dessinent les contours 
du piémont pyrénéen. Il se distingue par des falaises 
calcaires, des pentes abruptes et un fort dénivelé avec 
les reliefs environnants. Cette configuration explique son 
rôle de repère visuel et stratégique dans le paysage.

Depuis le sommet du pog, un panorama grandiose 
embrasse les vallées verdoyantes, les forêts de hêtres et 
de sapins, les estives et la chaîne des Pyrénées qui se 
déploient à l’horizon.

Ces paysages façonnés par l’histoire et la nature 
constituent l’identité profonde du territoire. Ils 
témoignent de siècles d’occupation humaine en 
harmonie avec un environnement montagnard préservé, 
où la biodiversité s’épanouit dans les estives, les landes 
et les zones humides.
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Une nature préservée à découvrir

Le site abrite une faune et une flore remarquables. Aigles 
royaux, vautours fauves, gypaètes barbus, isards, etc. 
évoluent dans ce territoire montagnard. Au printemps 
et en été, les prairies se parent de fleurs endémiques des 
Pyrénées, offrant un spectacle coloré aux randonneurs.

Ce patrimoine exceptionnel bénéficie de plusieurs 
niveaux de protection :

•	Une partie du Grand Site de France est classée en 
zone Natura 2000, réseau européen visant à préserver 
les habitats et espèces remarquables ; 

•	 La Réserve Naturelle Régionale du massif du Saint-
Barthélémy, située en partie sud du Grand Site de 
France, constitue un espace protégé de premier 
ordre où la biodiversité fait l’objet d’une attention 
particulière.

Ces dispositifs garantissent la conservation des 
écosystèmes tout en permettant la découverte 
respectueuse de ces milieux fragiles.

De nombreux sentiers balisés permettent de découvrir 
cette richesse naturelle. Randonneur occasionnel ou 
passionné de montagne, les chemins du Grand Site de 
France vous révèlent des points de vue exceptionnels et 
des espaces de quiétude.
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L’esprit des lieux du Grand Site
de France Montségur
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L’esprit des lieux rassemble tout ce qui fait l’identité d’un site :
paysages, histoires, souvenirs et émotions.

Il est unique et se perçoit à la fois avec les yeux, le cœur et l’imaginaire.

©
Jc

b
-c

a
z-

11

30



31

Les habitants ont participé à sa découverte lors des « ateliers du pog », partageant récits, anecdotes et souvenirs. 
Ces témoignages ont permis de mettre en lumière ce qui rend ce lieu si particulier.

Ancien bastion de la résistance cathare, le pog rayonne aujourd’hui comme sanctuaire de la culture occitane. Son 
sommet baigné de mystère dévoile des panoramas à couper le souffle, empreints de sérénité. La montée traverse 
gorges impressionnantes et trésors géologiques, révélant une montagne patiemment façonnée par l’histoire, 
impossible à oublier.

Ce site raconte à la fois une histoire tragique et la fierté d’un patrimoine partagé, invitant chacun à ressentir son 
identité unique et ses paysages remarquables.

Emblématique

Fierté

Naturel

Tellurique

Atmosphère
Paysage Solidarité

Défensif

Préservé
Respect

Originel

Sobriété Unique

Environnement

Imprenable

E
st
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é

Pureté

Authenticité
Identité
Catharisme

RessourçantHistoire
Géologie
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Roquefixade, pépite paysagère à
l’étude pour intégrer le Grand Site de France Montségur
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Les objectifs et les retombées
de la labellisation
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Montségur et les Gorges de la Frau
depuis le Pas de l’Ours (Comus)

35
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Objectifs de la labellisation

1
Préserver un patrimoine exceptionnel

•	Protéger les paysages, les sites naturels et les monuments historiques face aux pressions touristiques 
et aux activités humaines.

•	Maintenir la biodiversité et les caractéristiques géologiques et paysagères uniques du territoire.

2
Valoriser le site et son identité

•	Mettre en avant l’histoire, la culture et les traditions locales (ici la culture occitane et l’héritage cathare).
•	Promouvoir une expérience de visite de qualité, respectueuse du site et enrichissante pour les visiteurs.

3
Encadrer le tourisme durable

•	Gérer les flux de visiteurs pour éviter la saturation et les impacts négatifs.
•	Développer des infrastructures et des services adaptés, tout en respectant l’environnement.

4
Fédérer les acteurs locaux

•	 Impliquer habitants, élus, associations et professionnels dans un projet commun de gestion et de 
valorisation.

•	Construire une vision partagée du développement du territoire.



37

Retombées de la labellisation

Reconnaissance nationale
et internationale 

Le label met en lumière le site et son 
importance culturelle et naturelle.
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Attractivité touristique 
maîtrisée 

Le site devient plus attractif tout en garantissant un 
tourisme respectueux.

Soutien technique et financier  
La labellisation facilite l’accès à des financements et à 

l’expertise pour la conservation et l’aménagement.

Transmission du 
patrimoine  

Le label aide à sensibiliser et éduquer le public à 
l’histoire, aux paysages et à la biodiversité.

Cohésion locale  
Il renforce le sentiment d’appartenance 

des habitants et leur rôle dans la 
protection et la valorisation du 

territoire.

Gorges de Péreille, pépite paysagère à
l’étude pour intégrer le Grand Site de France Montségur 37
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En finir avec les idées reçues

38



39

Pics du Soularac et St Barthélémy, 
Plateau du Taulat

39
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Le label ne freine pas le tourisme, il vise un tourisme durable qui concilie accueil des 
visiteurs et préservation du site.

Idée reçue #1

Le label freine le développement touristique

La labellisation s’accompagne de programmes concrets de gestion, restauration 
et sensibilisation, avec des engagements précis.

Idée reçue #2

C’est seulement un titre honorifique 

Le label concerne tout le paysage, y compris les milieux naturels, les points 
de vue, la biodiversité et le patrimoine immatériel.

Idée reçue #3

Seuls les monuments historiques comptent 

©
Jc

b
-c

a
z-

11



41

La démarche implique une participation active des habitants, pour 
construire ensemble des solutions adaptées. Un Grand Site de France 
ne s’accompagne d’aucune nouvelle contrainte règlementaire. Les 
obligations règlementaires ne sont liées qu’aux outils de protections 
déjà existants (sites inscrits et classés, monuments historiques, 
réserves naturelles, sites Natura 2000, etc.).

Idée reçue #4

Les habitants doivent accepter toutes les contraintes 

Idée reçue #5

Une fois labellisé, le site est figé 
Le label encourage une gestion évolutive et durable, capable de 
s’adapter aux nouvelles pressions et aux enjeux environnementaux.
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Des actions à la hauteur d’un 
Grand Site de France

42
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Balisage en randonnée

43
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La préservation à long terme du territoire nécessite une gestion et une mise en valeur exemplaires, respectueuses 
de son patrimoine, de son identité et de la qualité de ses paysages. En obtenant le label Grand Site de France 
pour 8 ans, la Communauté de Communes du Pays d’Olmes et ses partenaires s’engagent à mettre en œuvre 
un programme d’actions destiné à répondre aux défis de conservation, de gestion durable et de valorisation 
future du territoire.

Des actions pour élargir et améliorer l’accueil dans le respect de l’esprit des lieux

Le bâtiment d’accueil au pied du pogDémolition de la SAB à Montferrier afin 
d’accueillir la Maison du Grand Site de France Réaménagement du parking de Fontestorbes

Plan Territorial de Randonnée Réaménagement du parking au pied du pog

1

Mise en place d’une navette entre certains sites 
touristiques du Grand Site de France
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Des actions pour construire une culture paysagère commune auprès de tous les publics

Création de la Fête de la Montagne et d’un 
programme de découvertes (depuis 2021)

Création d’un réseau d’ambassadeurs et de 
maraudeurs

Création d’un Pôle éducatif autour des 
paysages avec le Pays d’art et d’histoire

2

Des actions pour accompagner les dynamiques agricoles et forestières afin de favoriser 
des paysages et des milieux variés et résilients

3

Réouverture des espaces agricoles enfrichés Valoriser et consolider des métiers et
des savoir-faire agricoles

Mise en place de la
Charte Forestière de Territoire
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Des actions pour révéler et préserver les continuités naturelles, paysagères et leurs 
patrimoines associés

4

Réhabilitation du Musée du Textile 
et du Peigne en corne

Faire vivre le site Natura 2000 « Gorges de la 
Frau et Bélesta » 

Préserver le patrimoine bâti industriel et ses 
savoir-faire tout en animant les friches par des 

événements culturels

Des actions pour établir un socle solide et transversal5

Fédérer les acteurs institutionnelsSensibiliser les acteurs à l’esprit des lieux Créer une feuille de route partagée
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Programme d’actions complet 
sur le site de la Communauté de 

Communes du Pays d’Olmes
www.paysdolmes.org
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Tourbière de la Grenouillère
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Le Grand Site de France :
une expérience ouverte

à tous les publics

50
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Montée en estive avec un groupe de randonneurs

51
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Qu’est-ce que le « Programme de découvertes du Grand 
Site de France Montségur » ?

Le Programme de découvertes du Grand Site de France Montségur 
est un ensemble d’activités, d’animations et d’événements ouverts 
à tous qui permet de mieux connaître, comprendre et apprécier 
le territoire remarquable autour du château de Montségur et du 
massif environnant. Il est conçu pour partager avec le public les 
richesses naturelles, historiques, culturelles et humaines de ce lieu 
exceptionnel.

À quoi sert ce programme ?

Faire connaître le territoire : Découvrir les paysages, les sites naturels, 
l’histoire du château de Montségur et du Pays d’Olmes, ainsi que les 
traditions locales.

Sensibiliser aux enjeux environnementaux : Comprendre pourquoi ce 
site est précieux et fragile, et comment on peut le préserver ensemble 
(faune, flore, géologie, pratiques durables).

Proposer des expériences variées et accessibles à tous : Familles, 
particuliers, scolaires, touristes, publics empêchés.
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Que trouve-t-on dans ce programme ?

Des randonnées et sorties guidées
Balades à pied pour explorer la nature, observer la 
biodiversité ou comprendre l’histoire locale.

Des animations et ateliers
Sur la géologie, la flore, la faune, les savoir-faire, parfois 
avec des guides ou des experts.

Des temps forts culturels
Fête du Grand Site de France, festivals locaux, 
rencontres conviviales autour du patrimoine.

La Fête du Grand Site de France est un événement 
organisé chaque année en mai à Lavelanet pour 
sensibiliser le public aux enjeux de la montagne 
et valoriser le territoire. Elle propose des stands 
thématiques, des activités nature, des ateliers, un 
marché gourmand et met en valeur les métiers, 
artisans et producteurs locaux.

Pourquoi ce programme est-il 
important ?
Ce programme fait partie d’une démarche globale : 
valoriser le label « Grand Site de France », un signe 
de qualité pour les sites naturels exceptionnels qui 
savent concilier accueil des visiteurs, protection 
de l’environnement et respect des communautés 
locales.

L’idée est de faire de ce lieu non seulement un 
beau paysage à admirer, mais aussi un espace à 
comprendre, à vivre et à respecter.
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Pays d’art et d’histoire et 
Patrimoine Mondial de 

l’UNESCO, des reconnaissances 
complémentaires au Grand Site 

de France

54
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Château de Montségur vu du ciel
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Le territoire des Pyrénées Cathares a été labellisé Pays d’art et 
d’histoire en 2008 par le ministère de la Culture, renouvelé en 
décembre 2025.

Le Pays d’art et d’histoire enrichit le programme 
d’actions du Grand Site de France Montségur à 
travers ses initiatives.
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Plus d’infos sur le site du 
Pays d’art et d’histoire des 
Pyrénées Cathares
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Appuyé sur une connaissance approfondie des patrimoines 
d’un territoire, le label Villes et Pays d’art et d’histoire 
développe une démarche d’aménagement culturel du 
territoire dont les principaux objectifs visent à :

•	Éclairer les connaissances propres à son histoire.

•	Mettre en valeur les patrimoines bâtis, anciens 
et contemporains, les centres et les périphéries, 
les paysages, les savoir-faire et les patrimoines 
immatériels. 

•	 Sensibiliser aussi bien les touristes que toutes 
générations d’habitants dont le jeune public - en et 
hors temps scolaire - qui bénéficie d’actions spécifiques 
mises en œuvre en collaboration avec les enseignants, 
afin qu’ils deviennent acteurs de leur cadre de vie. 

•	Dialoguer avec les habitants, diffuser des publications 
sur la spécificité du patrimoine, et mettre à disposition 
des outils de compréhension et de médiation : centres 
d’interprétation, signalétique patrimoniale, outils 
numériques…
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L’inscription d’un site au Patrimoine Mondial 
reconnaît sa Valeur Universelle Exceptionnelle. 
Cela signifie qu’il est considéré comme 
important pour toute l’humanité. 

La démarche est longue et collective, impliquant l’État, 
les collectivités, les experts et les habitants.

Les Forteresses Royales du Languedoc, dont fait partie 
Montségur, sont un réseau de huit sites fortifiés construits 
au XIIIe siècle.

Elles ont joué un rôle stratégique après la croisade contre 
les Albigeois, pour défendre le royaume de France et 
affirmer le pouvoir royal.

Perchées sur des sites escarpés et adaptées au relief, 
ces forteresses témoignent d’une architecture militaire 
exceptionnelle et d’une organisation politique centralisée.
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La définition de la Valeur Universelle et Exceptionnelle (VUE) se fonde sur deux critères :

Ces forteresses montrent comment les idées 
architecturales se sont diffusées :

Les rois de France ont adapté leurs techniques 
de construction (développées dans le nord) 
aux montagnes du sud. Cette innovation a 
ensuite inspiré d’autres forteresses autour de 
la Méditerranée.

Ces forteresses racontent un moment-clé de 
l’Histoire :

Elles montrent comment le roi de France a 
pris le contrôle du Languedoc et organisé un 
réseau de défense militaire pour surveiller 
ce territoire et la frontière avec l’Aragon 
(Espagne). C’est le début de la construction 
d’un État français fort et centralisé, tel qu’on 
le connaît encore aujourd’hui.

©
P

hi
lip

p
e 

B
en

so
it

59



60

L’inscription au Patrimoine Mondial de l’UNESCO met 
en avant leur cohérence en tant qu’ensemble, leur 
authenticité et leur intégrité. Malgré l’abandon de 
leur fonction militaire, elles conservent des structures 
remarquablement lisibles. Les restaurations, menées 
avec soin depuis le XIXe siècle, garantissent leur 
conservation pour les générations futures.

Le projet d’inscription s’accompagne d’un plan 
de gestion durable, qui coordonne protection, 
valorisation et accueil des visiteurs. Les habitants et 
associations locales jouent un rôle clé pour transmettre 
et partager ce patrimoine. L’inscription renforcerait la 
visibilité de ces sites à l’échelle internationale, tout en 
favorisant l’échange scientifique et culturel.

Le plan de gestion UNESCO pour les Forteresses 
Royales du Languedoc et le programme 
d’actions du Grand Site de France Montségur 
se complètent en partageant des objectifs 
communs de préservation et de valorisation du 
château, notamment à travers les travaux de 
restauration.

Plus d’infos sur l’inscription 
sur le site des Forteresses 
Royales du Languedoc
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Aguilar

Quéribus

PeyrepertusePuilaurens

Montségur

Termes

Carcassonne Lastours
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Montségur vu depuis le hameau de Morenci
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Communauté de Communes du Pays d’Olmes
1 chemin de la Coume - 09300 Lavelanet
05 61 04 44 30 - communication@paysdolmes.org
www.paysdolmes.org


